
Annexe IV

Marquage

A. Etiquettes officielles

I. Indications prescrites :

a) Pour les semences de base et les semences certifiées :

1. « Règles et normes CE ».

2. Service de contrôle et Etat membre ou leur sigle.

3. - Mois et année de la fermeture exprimés par la mention : « fermé......... » (mois et année); ou - Mois et année du
dernier prélèvement officiel d’échantillons en vue de la certification, exprimés par la mention « échantillonné........ »
(mois et année).

4. Numéro de référence du lot.

5. Espèce, indiquée au moins par sa dénomination botanique qui peut figurer sous forme abrégée et sans les noms
des auteurs, en caractères latins. Dans le cas de x Festulolium, les noms des espèces appartenant au genre Festuca et
Lolium sont indiqués.

6. Variété, indiquée au moins en caractères latins.

7. Catégorie.

8. Pays de production.

9. Poids net ou brut déclaré ou nombre déclaré de graines pures.

10. En cas d’indication du poids et d’emploi de pesticides granulés, de substances d’enrobage ou d’autres additifs
solides, l’indication de la nature de l’additif ainsi que le rapport approximatif entre le poids de graines pures et le poids
total.

11. Pour les semences certifiées de la deuxième reproduction et des reproductions suivantes à partir de semences
de base : nombre de générations à partir des semences de base.

12. Pour les semences de variétés de graminées n’ayant pas subi un examen de la valeur culturale et d’utilisation,
conformément à l’article 4, paragraphe 2, sous a) de l’arrêté royal du 2 mai 2001 relatif aux catalogues nationaux des
variétés des espèces de plantes agricoles et de légumes : « Non destinées à être utilisées en tant que plantes
fourragères ».

13. Dans le cas où au moins la germination a été réanalysée, les mots « réanalysée..... (mois et année) », et le service
responsable de cette réanalyse peuvent être mentionnés. Ces indications peuvent être données sur une vignette
adhésive officielle apposée sur l’étiquette officielle.

b) Pour les semences commerciales :

1. « Règles et normes CE ».

2. « Semences commerciales (non certifiées pour la variété) ».

3. Service de contrôle et Etat membre ou leur sigle.

4. Mois et année de la fermeture exprimés par la mention « fermé.... » (mois et année) ou mois et année du dernier
prélèvement officiel d’échantillons en vue de la décision pour l’approbation en tant que semences commerciales,
exprimés par la mention « échantillonné... » (mois et année).

5. Numéro de référence du lot.

6. Espèce (*), indiquée au moins sous sa dénomination botanique, qui peut figurer sous forme abrégée et sans les
noms des auteurs, en caractères latins.

7. Région de production.

8. Poids net ou brut déclaré.

9. En cas d’indication du poids et d’emploi de pesticides granulés, de substances d’enrobage ou d’autres additifs
solides, l’indication de la nature de l’additif ainsi que le rapport approximatif entre le poids de graines pures et le poids
total.

10. Dans le cas où au moins la germination a été réanalysée, les mots « réanalysée... (mois et année) » et le service
responsable de cette réanalyse peuvent être mentionnés. Ces indications peuvent être données sur une vignette
adhésive officielle apposée sur l’étiquette officielle.

(*) En ce qui concerne les lupins, il doit être indiqué s’il s’agit de lupins amers ou de lupins doux.

c) Pour les mélanges de semences :

1. « Mélange de semences pour…(utilisation prévue) »;

2. Service qui a procédé à la fermeture et Etat membre ou leur sigle;

3. Numéro de référence du lot;

4. Mois et année de la fermeture exprimés par la mention : « fermé…(mois et année) » , et dans le cas de
x Festulolium, les noms des espèces appartenant au genre Festuca et Lolium sont indiqué.

5. Proportion en poids des différents composants indiqués selon les espèces et, le cas échéant, les variétés et, dans
les deux cas, au moins en caractères latins, la mention de la dénomination du mélange est suffisante si la proportion
en poids est portée par écrit à la connaissance de l’acheteur et si elle est officiellement déposée;



6. Poids net ou brut déclaré ou nombre déclaré de graines pures;
7. En cas d’indication du poids et d’emploi de pesticides granulés, de substances d’enrobage ou d’autres additifs

solides, l’indication de la nature de l’additif ainsi que le rapport approximatif entre le poids de graines pures et le poids
total;

8. Dans le cas où au moins la germination a été réanalysée, les mots « réanalysée... (mois et année) » et le service
responsable de cette réanalyse peuvent être mentionnés. Ces indications peuvent être données sur une vignette
adhésive officielle apposée sur l’étiquette officielle.

II. Dimensions minimales :
110 mm x 67 mm.
B. Etiquette du fournisseur ou inscription sur l’emballage (petit emballage CE) :
Indications prescrites :
a) Pour les semences certifiées :
1. « Petit emballage CE B »;
2. Nom et adresse du fournisseur responsable du marquage ou sa marque d’identification;
3. Numéro d’ordre attribué officiellement
4. Service ayant attribué le numéro d’ordre et nom de l’Etat membre ou leur sigle;
5. Numéro de référence pour autant que le numéro d’ordre officiel ne permette pas d’identifier le lot certifié;
6. Espèce, indiquée au moins en caractères latins;
7. Variété, indiquée au moins en caractères latins;
8. Catégorie;
9. Poids brut ou net déclaré ou nombre de graines pures;
10. En cas d’indication du poids et d’emploi de pesticides granulés, de substances d’enrobage ou d’autres additifs

solides, l’indication de la nature de l’additif ainsi que le rapport approximatif entre le poids de graines pures et le poids
total;

11. Pour les semences de variétés de graminées n’ayant pas subi un examen de la valeur culturale et d’utilisation,
conformément à l’article 4, paragraphe 2, sous a) de l’arrêté royal du 2 mai 2001 relatif aux catalogues nationaux des
variétés des espèces de plantes agricoles et de légumes : « Non destinées à être utilisées en tant que plantes
fourragères »;

b) Pour les semences commerciales :
1. « Petit emballage CE B »;
2. Nom et adresse du fournisseur responsable du marquage ou sa marque d’identification;
3. Numéro d’ordre attribué officiellement;
4. Service ayant attribué le numéro d’ordre et nom de l’Etat membre ou leur sigle;
5. Numéro de référence pour autant que le numéro d’ordre officiel ne permette pas d’identifier le lot contrôlé;
6. Espèce (*), indiquée au moins en caractères latins;
7. « Semences commerciales »;
8. Poids brut ou net ou nombre de graines pures;
9. En cas d’indication du poids et d’emploi de pesticides granulés, de substances d’enrobage ou d’autres additifs

solides, l’indication de la nature de l’additif ainsi que le rapport approximatif entre le poids de graines pures et le poids
total;

(*) En ce qui concerne les lupins, il doit être indiqué s’il s’agit de lupins amers ou de lupins doux.
c) Pour les mélanges de semences :
1. « Petit emballage CE A » ou « Petit emballage CE B »;
2. Nom et adresse du fournisseur responsable du marquage ou sa marque d’identification;
3. Petit emballage CE B : numéro d’ordre attribué officiellement;
4. Petit emballage CE B : service ayant attribué le numéro d’ordre et nom de l’Etat membre ou leur sigle;
5. Petit emballage CE B : numéro de référence pour autant que le numéro d’ordre officiel ne permette pas

d’identifier le lot contrôlé;
6. Petit emballage CE A : numéro de référence permettant d’identifier les lots utilisés;
7. Petit emballage Ce A : nom de l’Etat membre ou son sigle;
8. « Mélange de semences pour (utilisation prévue) »;
9. Poids brut ou net ou nombre de graines pures;
10. En cas d’indication du poids et d’emploi de pesticides granulés, de substances d’enrobage ou d’autres additifs

solides, l’indication de la nature de l’additif ainsi que le rapport approximatif entre le poids de graines pures et le poids
total;

11. Proportion en poids des différents constituants indiqués selon les espèces et, le cas échéant, selon les variétés
indiquées, dans les deux cas, au moins en caractères latins, la mention de la dénomination du mélange est suffisante
si la proportion en poids peut être communiquée à l’acheteur sur sa demande et si elle est déposée officiellement.

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 27 janvier 2005 relatif à la commercialisation de plantes
fourragères.

Namur, le 27 janvier 2005.

Le Ministre-Président,
J.-Cl. VAN CAUWENBERGHE

Le Ministre de l’Agriculture, de la Ruralité, de l’Environnement et du Tourisme,
B. LUTGEN


